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Champ d'application.

La présente instruction a pour but de définir la mise en œuvre de la politique interarmées de réalisation des
matériels pétroliers communs de la délégation générale pour l'armement, de l'armée de terre, de la marine
nationale, de l'armée de l'air, de la gendarmerie, et des services communs, ainsi que les mesures et
l'organisation garantissant son application.

1. DÉFINITIONS.

    1.1. Les armées.

Ce terme, utilisé pour des commodités de rédaction de la présente instruction, représente l'ensemble constitué
par la délégation générale pour l'armement (DGA), l'armée de terre, la marine nationale, l'armée de l'air, la
gendarmerie nationale, et les services communs [dans le cadre de cette instruction, seul le service des essences
des armées (SEA) est concerné en tant que service commun].

    1.2. Les matériels pétroliers communs.

Un matériel pétrolier est dit « commun » s'il est en dotation dans au moins deux armées.

2. GÉNÉRALITÉS.

La réalisation par les armées de matériels pétroliers est effectuée dans la plupart des cas avec le concours du
SEA, soit comme conseiller technique, soit comme acheteur.

Les exigences de l'arrêté dit « ADR » (règlement du transport des matières dangereuses de la classe 3 par la
route) incitent à systématiser cette procédure.

De plus, l'homogénéité du parc des matériels pétroliers utilisés par les armées, condition de son emploi
opérationnel à moindre coût, commande de mettre en place une politique interarmées pour la réalisation des
matériels pétroliers communs ainsi qu'une organisation garantissant son application.

3. POLITIQUE INTERARMÉES DE RÉALISATION DES MATÉRIELS PÉTROLIERS COMMUNS.

Cette politique de réalisation vise :

- dès l'expression du besoin commun et dans le cadre de sa satisfaction, à promouvoir la
standardisation des matériels pétroliers, pour améliorer leur interchangeabilité et faciliter une
maintenance commune ;

- l'optimisation générale des conditions économiques d'acquisition par le regroupement des
commandes ;

- des économies (également par le regroupement des commandes) en évitant la redondance des
évaluations techniques et en réduisant le nombre des actes administratifs.

4. EXPRESSION ET RÉALISATION DES BESOINS.

Les mesures principales s'appuient sur des réunions de concertation destinées, d'une part, à organiser la
circulation de l'information entre les armées, d'autre part, à vérifier l'adéquation entre les délais de réalisation
et les besoins exprimés.

    4.1. Recensement des besoins.

4.1.1. Cas général.



Le recensement annuel des besoins en vue d'aboutir à des réalisations communes se fait, à l'initiative du SEA,
à l'occasion d'une réunion de concertation entre les armées, au cours du dernier trimestre.

4.1.2. Cas particulier.

En cas de besoin nouveau, non traité au cours de la réunion annuelle de concertation, l'armée concernée
transmet au SEA une première expression de besoin.

    4.2. Expression du besoin.

4.2.1. 

Dans tous les cas, dès la première expression par une armée d'un besoin nouveau, le recours à un matériel
existant ou en cours de définition devra être recherché. Une fiche d'expression de besoin « FEB » est rédigée
(voir modèle en annexe I) par l'armée demanderesse et adressée au SEA.

A cet effet, des catalogues des principaux matériels pétroliers communs ou non sont élaborés et tenus à jour
en permanence par l'établissement administratif et technique du service des essences des armées (EATSEA) :

- catalogue A : matériels pétroliers communs ;

- catalogue B : matériels pétroliers spécifiques aux armées.

4.2.2. 

Une fiche de caractéristiques militaires (FCM) est élaborée systématiquement par l'organisme demandeur et
transmise aux autres armées, afin de recueillir leur avis.

Cette démarche peut être suivie :

- soit d'une réalisation commune ;

- soit d'une cession en cas d'existence d'un stock excédentaire dans une armée.

Le SEA prend en charge ces développements.

4.2.3. 

En cas de possibilité de coopération, si le besoin exprimé rencontre un besoin analogue dans une autre armée,
il est recherché une harmonisation des caractéristiques techniques. Dans le cas contraire, le besoin spécifique
est traité entre l'armée concernée et le SEA.

    4.3. Engagement et planification de l'exécution des commandes.

4.3.1. Coordination et groupement des commandes.

Sous la coordination du SEA, l'établissement des commandes donne lieu au préalable par les armées :

- à la précision des quantités de matériel souhaitées ;

- à l'établissement d'une prévision à moyen terme (plusieurs années) des plans d'entrée en commande.

Le rapprochement des différents plans d'entrée en commande permet de déterminer les modalités d'acquisition
les mieux adaptées. La recherche d'un regroupement optimal des commandes peut nécessiter l'aménagement
de l'un et/ou l'autre des plans de commande et de l'échéancier des livraisons.



Les matériels pétroliers mis en commande par les armées font l'objet d'actes contractuels préparés et notifiés à
l'industrie par le SEA.

4.3.2. Engagement des commandes et suivi de leur exécution.

Les prévisions des armées doivent permettre d'élaborer et de passer des marchés du type le mieux adapté selon
les règles du code des marchés publics afin de satisfaire :

- les besoins, suivant les priorités arrêtées en concertation ;

- un éventuel besoin complémentaire (non pris en compte initialement) dans le cadre du marché
existant.

Le suivi des marchés en cours fera l'objet d'une analyse périodique entre les armées et le SEA afin :

- de mieux cerner les difficultés éventuelles liées à l'exécution des marchés ;

- de prendre, en temps utile, les dispositions nécessaires (ajustements financiers, …) pour pallier les
difficultés rencontrées.

5. ORGANISATION INTÉRARMÉES DES COMMANDES DE MATÉRIELS PÉTROLIERS COMMUNS.

Pour atteindre ces objectifs, tant au niveau de l'expression des besoins qu'à ceux de l'établissement des
programmes d'entrée en commande et du suivi de leur exécution, une concertation permanente est organisée
entre les armées concernées et le SEA.

Un tableau synoptique de l'organisation qui en découle est présenté en annexe II.

Le SEA est chargé de la coordination des différents acteurs.

6. MISE EN APPLICATION.

La présente instruction est applicable dès parution au Bulletin officiel des armées.

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Par empêchement du chef d'état-major des armées :

Le major général de l'état-major des armées,

Richard WOLSZTYNSKI.



ANNEXE I.

Figure 1. MATERIEL PETROLIER. FICHE D'EXPRESSION DE BESOIN.



ANNEXE II.

Figure 2. TABLEAU SYNOPTIQUE D'ACQUISITION DE MATERIELS PETROLIERS.


